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REPUBLIQUE DU CAMEROUN Paix – Travail – Patrie ----------------MINISTERE DES FORETS ET DE LA FAUNE ----------------SECRETARIAT GENERAL ----------------DIRECTION DES FORETS -----------------



N°



MINFOF/SG/DF/SDIAF/SC



REPUBLIC OF CAMEROON Peace – Work – Fatherland ----------------MINISTRY OF FORESTRY AND WILDLIFE ----------------SECRETARIAT GENERAL ----------------DEPARTMENT OF FORESTRY -----------------



Yaoundé, le



AVIS AU PUBLIC Il est porté à la connaissance des exploitants forestiers agréés que suivant avis d’appel d’offre n° /MINFOF/SG/DF/SDAFF du , l’UFA 09-002 d’une superficie de 76 621 ha, située dans le département du Dja et Lobo, arrondissements de Mintom et ainsi décrite, est ouverte à l’exploitation forestière.



1. Localisation Le point A (318 008 ; 311 000) dit de base de cette zone de forêt est situé sur la rive du Dja, à 1,64 km de la traversée du fleuve par la piste Zoulameyong – Alat Makay. Cette zone de forêt est limitée ainsi qu’il suit : Au Nord : 



Du point A, suivre en aval le Dja sur une distance de 51,73 km pour atteindre le point B (347 785 ; 321 227), situé au niveau des rapides, limite territoriale des provinces du Sud et de l’Est.



A l’Est et au Sud :     



Du point B, suivre la droite de gisement 176 degrés sur une distance de 20,60 atteindre le point C (349 188 ; 300 658). Du point C, suivre la droite de gisement 269 degrés sur une distance de 3,74 atteindre le point D (345 439 ; 300 581). Du point D, suivre la droite de gisement 254 degrés sur une distance de 1,48 atteindre le point E (344 036 ; 300 196). Du point E, suivre la droite de gisement 226,5 degrés sur une distance de 0,99 atteindre le point F (343 306 ; 299 524). Du point F, suivre la droite de gisement 205 degrés sur une distance de 5,83 atteindre la point G (340 845 ; 294 237).



km pour km pour km pour km pour km pour



 



  



Du point G, suivre la droite de gisement 183 degrés sur une distance de 1,85 km pour atteindre le point H (340 749 ; 292 411). Du point H, suivre la droite de gisement 197 degrés sur une distance de 3,97 km pour atteindre le point I (339 576 ; 288 624), situé à la confluence de deux cours d’eau non dénommés. Du point I, suivre la droite de gisement 219,5 degrés sur une distance de 4,02 km pour atteindre le point J (337 020 ; 285 510). Du point J, suivre la droite de gisement 232,5 degrés sur une distance de 6,27 km pour atteindre la point K (332 021 ; 281 723). Du point K, suivre la droite de gisement 249,5 degrés sur une distance de 8,76 km pour atteindre le point L (323 852 ; 278 666), situé sur la route Zoulabot – Ntam.



A l’Ouest : 



 







   



Du point L, suivre la route vers Zoulabot sur une distance de 14,05 km pour atteindre le point M (316,335 ; 287 624), situé à la source d’un cours d’eau non dénommé en bordure de la route. Du point M, suivre en amont ce cours d’eau sur une distance de 16,83 km pour atteindre le point N (318 046 ; 301 677). Du point N, suivre la droite de gisement 42 degrés sur une distance de 1,55 km pour atteindre le point O (319 103 ; 302 811), situé à la confluence de la rivière Mboula avec un affluent non dénommé. Du point O, suivre la droite de gisement 29 degrés sur une distance de 1,19 km pour atteindre le point P (319 661 ; 303 849), situé à la confluence des deux sources d’un cours d’eau non dénommé. Du point P, suivre en amont ce cours d’eau sur une distance de 1,76 km pour atteindre le point Q (320 507 ; 305 175). Du point Q, suivre la droite de gisement 9 degrés sur une distance de 1,55 km pour atteindre le point R (320 757 ; 306 694), situ é à la confluence de deux cours d’eau non dénommés. Du point R, suivre en aval ce cours d’eau sur une distance de 1,05 km pour atteindre la point S (320 238 ; 307 578), situé sur un cours d’eau non dénommé. Du point S, suivre la droite de gisement 327,5 degrés sur une distance de 4,074 km pour atteindre le point A dit de base de cette zone de forêt.



2. OFFRE FINANCIERE ET TECHNIQUE Les soumissionnaires disposent de quarante cinq (45) jours à compter de la date de signature du présent avis pour faire parvenir au Ministère des Forêts et de la Faune leurs offres rédigées en Français ou en Anglais et comprenant : l’enveloppe relative à l’offre technique et administrative en dix exemplaires dont un (01) original et neuf (09) copies certifiées conformes et marquées comme tel comportant toutes les pièces justificatives et réglementaires y compris la quittance justifiant le paiement des frais de dossier d’un montant de 200 000 F CFA (deux cent mille francs CFA) contre récépissé. L’enveloppe de l’offre financière cachetée et scellée contenant l’indication du prix supplémentaire que le soumissionnaire se propose de payer en plus de la redevance forestière annuelle fixée à 1000 F CFA/ha/an par la loi des finances en vigueur.



3. ACHAT DES DOSSIERS D’APPEL D’OFFRE L’achat des dossiers d’appel d’offres se fait auprès du Directeur des Forêts contre présentation d’une quittance de 200 000 F CFA ( Deux cent mille francs CFA) délivrée par le Programme de Sécurisation des Recettes Forestières.



4. CLAUSES PARTICULIERES Les soumissionnaires au présent appel d’offres sont informés qu’ils doivent posséder en propre une unité de transformation justifiée par des titres légaux de propriété ou d’un contrat de partenariat industriel notarié. Chaque soumissionnaire devra s’assurer que la zone choisie correspond à ses attentes. La vente étant faite sans garantie, les perturbations ultérieurement signalées ne seront pas admises.



LE MINISTRE DES FORETS ET DE LA FAUNE
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